
  



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Un monument préparé par la MRC de Montcalm, dans le cadre de Chouette! Parcours 
d’art en milieu rural, a été installé au Pied du courant. L’artiste-sculptrice est Mme 
Doris Bouffard. Le monument sculpté tout en pierre s’intitule Le chant de la rivière. Sur 
le site Internet de Plume Libre Montcalm, vous pouvez lire toute l’information complète 
sur la fabrication et la signification du monument de plus de 4 tonnes. L’information est 
aussi disponible sur le Facebook de la Municipalité. 
 
Je vous invite à vous abonner à l’infolettre de la Municipalité afin de  
recevoir toutes les nouvelles qui vous touchent et vous concernent.  
Événements, activités, services municipaux, sujets d’intérêt public,  
environnement, urbanisme, culture, etc., restez branchés sur votre 
actualité municipale! Rendez-vous sur le site Internet de la 
Municipalité www.saint-liguori.com afin de vous inscrire. À chaque 
bas de page du site Internet, vous trouverez le lien où vous pourrez 
vous abonner, c’est simple et rapide! Au besoin, par souci 
d’accommoder les personnes n’ayant pas accès à Internet, une 
quantité limitée d’exemplaires en format papier seront disponibles au 
bureau municipal, à la bibliothèque et au Chalet des loisirs. 
 
À partir du 1er janvier 2024, la gestion des matières résiduelles sera de compétence de la MRC  
de Montcalm. Celle-ci va gérer les plaintes, l’achat de bac et le ramassage des matières (ordures, 
 recyclage et compost). Vous devrez appeler directement à la MRC de Montcalm au numéro 
450 831-2182.  
 
N’oubliez pas de changer vos pneus avant la neige permanente, sinon soyez très prudents.  
 
Bon automne à tous ! 
Ghislaine Pomerleau, Mairesse 
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LA MUNICIPALITÉ A EMBAUCHÉ UN NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
ET GREFFIER-TRÉSORIER 
 
Lors de la séance extraordinaire du 25 mai 2023, le conseil municipal a 
nommé monsieur Benoît Grimard à titre de nouveau directeur général et 
greffier-trésorier de la Municipalité. Monsieur Grimard a commencé son 
nouveau rôle au sein de la Municipalité le lundi 26 juin dernier et nous lui 
souhaitons la bienvenue! Vous pouvez communiquer avec celui-ci au 450 
753-3570 poste 4 ou par courriel à direction@saint-liguori.com 
 
 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2024 AU CHALET DES LOISIRS  
AU 732, RUE JETTÉ 
 
lundi 15 janvier  lundi 12 février 
lundi 11 mars  lundi 8 avril 
lundi 13 mai  lundi 10 juin 
lundi 8 juillet  lundi 12 août 
lundi 9 septembre mardi 15 octobre 
mardi 12 novembre lundi 9 décembre 
 
 

RAPPEL - COLLECTE DES ENCOMBRANTS LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 
 
La collecte des encombrants permet aux citoyens de se défaire de leurs 
déchets trop volumineux pour être déposés dans les bacs roulants à 
déchets. Toute matière admissible à un autre type de collecte (matières 
recyclables, organiques ou résidus verts) ne doit pas se retrouver dans la 
collecte des objets encombrants. 
 
Nous vous rappelons que le centre du Partage, situé au sous-sol de la 
bibliothèque, est toujours à la recherche d’objets en bon état pour donner 
au suivant. 
 
 

AVIS IMPORTANT - COLLECTE DES DÉCHETS 
 
À la demande de l’entreprise EBI Environnement, la collecte des déchets prévue 
le lundi 1er janvier 2024 sera devancée au vendredi 29 décembre 2023. Assurez-
vous de disposer votre bac à déchets en bordure de rue en prévision de cette 
modification temporaire.  
 
Il est important de noter que ce changement d'horaire ne concerne pas certains 
domaines qui ont un autre horaire de collecte. Merci de votre collaboration. 
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PÉRIODE DES FÊTES – FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 
 
Veuillez prendre note que, pour la période des Fêtes, les bureaux municipaux seront fermés du lundi 
25 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024 inclusivement. Retour le lundi 8 janvier 2024. L’équipe 
municipale vous souhaite de joyeuses Fêtes à vous tous ! 
 

LES SERPUARIENS 
 
Les Serpuariens sont des appareils 
électroniques comme les téléviseurs, 
écrans, ordinateurs de bureau ou 
portables, système vidéo, téléphones ou 
cellulaires, etc. 
 
Il est important de recycler les produits 
électroniques de façon sécuritaire, sûre et 
écologique. En effet, ces appareils 
contiennent des métaux lourds et des 
métaux rares qu’il est important de traiter 
de manière sécuritaire et de recycler, 
lorsque cela est possible. La responsabilité élargie des producteurs a permis de mettre sur pied un 
programme pancanadien de récupération de ces appareils afin d’assurer le traitement et le recyclage 
adéquat de ces matières afin d’éviter l’exportation illégale et la contamination de l’environnement. Voici 
deux points de dépôt pour les « Serpuariens » près de la Municipalité de Saint-Liguori : 
 

 
 
 

BORNE DE RECHARGE POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE 
 
L’utilisation d’un véhicule électrique est une bonne façon de diminuer nos 
émissions de GES et de plusieurs autres polluants atmosphériques.  
 
Afin de contribuer à l’effort collectif, la Municipalité de Saint-Liguori a installé une 
borne de recharge qui est située dans le stationnement au parc du Pied du 
courant rue Héroux. 
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450 754-3434 450 839-3671 



 

ABRI TEMPORAIRE 
 
Du 15 octobre d'une année au 15 mai de l'année suivante, un abri 
d'auto temporaire est autorisé dans la marge de recul, les marges 
latérales ou les cours latérales, à condition que cet abri soit érigé sur 
un terrain privé, le long d'une voie d'accès au stationnement, à une 
distance d'au moins 1,5 mètre (5 pieds) du trottoir ou de 
l'accotement de la voie de circulation.  
 
 
 
 

PISCINE RÉSIDENTIELLE 
 
Les piscines résidentielles, 
qu’elles soient hors terre, 
creusées ou même 
démontables, constituent un 
risque important de noyade 
chez les jeunes enfants, 
particulièrement lorsqu’ils 
échappent à la supervision 
d’une personne adulte, et 
que les installations ne sont 
pas adéquatement 
sécurisées. Le Règlement 
sur la sécurité des piscines résidentielles vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants aux 
piscines résidentielles par des mesures simples, telles que l’installation d’une enceinte munie d’une porte 
de sécurité. Il prévoit qu’un permis municipal est requis pour les travaux relatifs l’installation d’une piscine 
et à l’aménagement des équipements attenants, comme une terrasse, une plateforme ou une enceinte. 
 
En réponse à une recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des dernières années,  
le Règlement a été modifié et s’appliquera désormais à toutes les piscines, peu importe leur date 
d’installation. Ainsi, les propriétaires de piscines résidentielles installées avant 2010 ont jusqu’au 30 
septembre 2025 pour rendre leurs aménagements conformes. Pour de plus amples informations sur  
le règlement de sécurité des piscines résidentielles, vous pouvez consulter le site internet du MAMH :  
 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-
residentielles/mesures-de-securite/ 
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Pour toute question en lien avec une demande de permis, n’hésitez pas à contacter 
monsieur Alexis Beausoleil, inspecteur municipal, au service de l’urbanisme au 
450 753- 3570 poste 2 ou par courriel au inspecteur@saint-liguori.com 

 

mailto:inspecteur@saint-liguori.com


MARCHE AUX FLAMBEAUX 
LE VENDREDI 1ER DÉCEMBRE DE 18 H À 21 H  
LIEU : AU CHALET DES LOISIRS 
 
18 h chansonnier M. Alexandre Légaré et décoration du sapin 
19 h 20 arrivée du Père Noël et de la mairesse en calèche 
19 h 30 marche aux flambeaux et au retour illumination du sapin 
 
Cantine sur place ($) : des saucisses sur bâton, du café, des cafés 
alcoolisés, du jus et des grignotines. 
 

DÉPOUILLEMENT D’ARBRE DE NOËL  
SAMEDI LE 2 DÉCEMBRE DE 9 H À 12 H  

LIEU : À L’ÉGLISE 
 
9 h à 12 h pour les enfants inscrits 
9 h 30 à 10 h 30 spectacle de Méphisto le Magicien 
10 h 30 arrivée du Père Noël et distribution des cadeaux 
 

Merci à nos généreux partenaires : 
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Pour plus d’information, contactez madame Annie Lemarbre, responsable des loisirs, au 
450 753-3570 poste 6 ou par courriel loisir@saint-liguori.com 

 

mailto:loisir@saint-liguori.com


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIMANCHE 3 DÉCEMBRE DE 9 H À 16 H 
 
Comme chaque année, il y aura la Guignolée 2023. Nous vous invitons à déposer vos dons et denrées à 
l’église et au dépanneur rue Héroux. 
 
Une équipe de bénévoles vont vous accueillir à l’église. Vous pouvez aussi nous téléphoner au 450 756-
7231 et un bénévole passera les chercher.  
 
De plus, il est possible d’aller déposer vos dons et denrées dans un point de dépôt situé à l’intérieur de 
l’entrée de la caisse au 840, rue Richard ou au dépanneur Marché des Rapides rue Héroux.  
 
Pour toute autre information, contactez M. Réjean Francoeur, responsable, au 438 399-5305. 
 
 

PANIER DE NOËL 
 
Toute personne qui veut se prévaloir d’un panier de Noël peut téléphoner à M. Léopold Bouchard au 
579 636-8747 ou à M. Serge Rivest au 450 756-7231. Pour toute autre information, contactez monsieur 
Réjean Francoeur au 438 399-5305. Date limite d’inscription le vendredi 8 décembre 2023. 
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La campagne de 
raccompagnement aura lieu 
du 24 novembre au 31 décembre 
2023! 
  
Inscriptions et informations 
disponibles dès le 1er novembre 
2023. Région de Joliette-de-
Lanaudière 450 756-4011 

Dévoilement des résultats de 
la classification 2023 des 

Fleurons du Québec : 

La Municipalité de Saint-
Liguori a reçu 3 fleurons ! 
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